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Résume 
    L'enfance est considérée comme une étape sensible où l'enfant est en grand besoin de soins et 
d'attention, une attention qui ne sera pas  a un taux d'intérêt que si elle est trouvée dans les dispositions de 
la loi, qui prévoit les  règles  de la protection effective de l'enfant. 
   Face à cela, les droits de l’enfant ont besoin d'un mécanisme pour obliger à fournir une protection à eux, 
la contrainte qui ne sera que par la peine résultant de la violation des règles qui protège  l'enfant, et ici la 
Cour pénale internationale apparaît comme un mécanisme capable de mener à bien cette tâche. 
Mots-clés: protection, juridique, enfant, statu, Rome. 
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